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 BAREME MENSUEL

Barème de rémunération d'un accueillant familial d'une personne en situation de handicap au 01/05/2023      

ou d'une personne de plus de 60 ans bénéficiant de l'ACTP

SERVICES RENDUS BRUT

2,75 SMIC

Sujétions particulières

en euros

              A               B C F G H J

sans ACTP 966,24 € 298,42 € 625,25 € 207,10 €

40% 966,24 € 0,37 130,00 € 334,93 € 625,25 € 207,10 €

45% 966,24 € 0,37 130,00 € 334,93 € 625,25 € 207,10 €

50% 966,24 € 0,55 193,25 € 352,70 € 625,25 € 207,10 €

55% 966,24 € 0,73 256,49 € 370,45 € 625,25 € 207,10 €

60% 966,24 € 0,91 319,74 € 388,21 € 625,25 € 207,10 €

65% 966,24 € 1,09 382,98 € 405,97 € 625,25 € 207,10 €

70% 966,24 € 1,27 446,23 € 423,73 € 625,25 € 207,10 €

80% 966,24 € 1,46 512,99 € 442,47 € 625,25 € 207,10 €

Les charges salariales sont calculées sur la base de 11,40% du salaire brut ainsi que 9,70% sur 98,25% du salaire brut au titre de la CSG et RDS.

SMIC au 01/05/2023 : 11,52 €
Base de 30,5 jours/mois

Minimum garanti (MG) au 01/05/2023 : 4,10 €

7,243%

avec congés payés
10%

   TOTAL        
 BRUT          
(A+B)        

Cotisations
Sociales 

prélevées
À l’accueilli

Indemnités 
d'entretien 

5 MG

Mise à
Disposition
Chambre

Rémunération 
nette de 

l'accueillant 
familial

Coût de revient 
total pour la 

personne

valeur en 
fonction 
du SMIC 
horaire

1 062,86 € 1 062,86 € 1 672,75 € 1 972,19 €

1 062,86 € 1 192,87 € 1 775,54 € 2 111,61 €

1 062,86 € 1 192,87 € 1 775,54 € 2 111,61 €

1 062,86 € 1 256,11 € 1 825,55 € 2 179,44 €

1 062,86 € 1 319,36 € 1 875,56 € 2 247,26 €

1 062,86 € 1 382,60 € 1 925,56 € 2 315,09 €

1 062,86 € 1 445,85 € 1 975,57 € 2 382,91 €

1 062,86 € 1 509,09 € 2 025,58 € 2 450,74 €

1 062,86 € 1 575,85 € 2 078,37 € 2 522,33 €

Services 
rendus :

Le montant minimum de la rémunération journalière pour services rendus est égal à 2,75 fois la valeur horaire du salaire minimum de croissance. L'indemnité 
journalière pour sujétions particulières est justifiée par la disponibilité supplémentaire demandée à  l'accueillant en lien avec le handicap ou la perte 
d'autonomie de la personne. Son montant est compris entre 0,37 fois et 1,46 fois la valeur horaire du SMIC par jour, en fonction du besoin d'aide à la personne 
accueillie.

Charges 
salariales :

Indemnité représentative 
des frais d'entretien 
courant :

Comprend l'entretien courant comme les denrées alimentaires, les produits d'hygiène, (à l'exception des produits d'hygiène à usage unique), de 
l'électricité, du chauffage, des frais de transport de proximité ayant un caractère occasionnel.

La personne accueillie est 
assimilée à un locataire :

A ce titre, elle peut bénéficier, sous certaines conditions, de l'allocation logement à caractère social (A.L.S) ou de l'aide personnalisée au 
logement (A.P.L).

Taux patronal :


